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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (408) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits biologiques à usage vétérinaire 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Virus, sérums et toxines et produits 
analogues; emballage et étiquetage (3 pages) 

Teneur: Le Département se propose de modifier le règlement relatif à l'emballage et 
à l'étiquetage des produits biologiques à usage vétérinaire en interdisant de 
réemballer pour la vente ou la distribution les contenants (cartons, etc.) de 
produits emballés de manière définitive par des entreprises agréées. Le règlement 
proposé précise également que, sauf autorisation contraire, l'étiquetage ne peut 
être effectué que par des entreprises agréées, et il modifie afin de le rendre plus 
clair le libellé de la déclaration relative à "l'applicabilité". 

ft-
7. Objectif et justification: Veiller à ce que les produits biologiques à usage 

vétérinaire ne perdent pas leurs propriétés, ne soient pas contaminés ou ne 
deviennent pas dangereux ou nocifs à cause d'un étiquetage incomplet, peu précis, 
trompeur ou inapproprié. 

8. Documents pertinents: 58 FR 25786, 28 avril 1993; 9 CFR Partie 112. Sera publié 
dans le Federal Register après adoption. 

! 9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 juin 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


